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Di rection O pé ratio n n e I lelPes. Té lécom mu n icatio n s d'An n a ba

sous DtREcTtoN TECHNTQUE

DEPARTEMENT RESEAU D'ACCES

*J ner:. Dor/sDr/DRA/Ru/ qÿe lzoz4

Monsieur Drici yahia

cité charel o2 Bouteldja - El TARF-

Annaba le, LtltLl202a

u,-ry-g,g!e-cd-ç!-r:!g.tg"üi*.*
Ema il : g1l-iss§-&l,B'l.{li

Tél : +213 (021") 82 38 38

OBJET : Mise en demeure N"02 Pour retard Execution des Travaux.

AtGERTE TELECOM EPE/SPA RC 028 18083
Capital social r 115.000.000.000 DA

Siège Social : Route Nationale n'05,Cinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger
NIF : 000 216 001 808 337

NIS:000 2L6290 656 936

Proiet : Travaux Câble FO Pour Modernisation Klibet (LAS)

Bon de commande N' : 208 du L2lOBl2O24, ODS N" : 255 du L2/08/2O2a"

Monsieur;

Dans le cadre de l'exécution du projet mcntionné en objet, confié à votre entreprise, et

suite une visite dc vérification effectuée cn date du1,tl11,12024,il a été constaté que lcs travaux ne

sont pas encore achevés ct lc délai accordé est écoulé.

A cet effet, je vous mets en demeure pour la deuxième fois afin de procéder à l'achèvement des

travaux dans un délai de 0B jours à partir de la date de la présente lettre et de renforcer le chantier

en moyens humains ct matériels pour palier au retard enregistré, faute de quoi, des procédures

administrativcs seront entamées à l'encontre dc votre entreprisc conformément aux clauses

contractuelles.

Dtrecte
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